
GAZETrE DES .CAMPAGNES,.

digues, donnent de grands produits, sans fumier, surtout quand Malgré tout ce que nous venons de dire, nous n'oserions con,
ces terres sont arrosées par J'eau douce, par des pluies abon- seiller aux cultivateurs de se procurer du sei en abOnd.n,. et
dantes qui diminuent la trop grande proportion du sel que con- d'en couvrir leurs champs, sans avoir constaté, par des ess;is en
tient la couche supérieure. 1)'aitrefois, le fleuve s'est éloigné petit, que cette substance cocvient au sol qu'ils ont à cultiver.
de lui-même et n laissé à decouvert des étendues de terre con- Mais nous leur conseillons fortement d'essayer cet engrais suium.
sidérables, telles que les anses de Ste. Anne, de Kamoura-ka, ete, tant dans le jardinage, dans la culture des patates, des oignon,
eh bien, ces terres sont d'une inépuisable fécondité et produisent des choux, etc., et si ces expériences réussissent, elles pourrott
souvent les mêmes récoltes pendant de longues années, sans être faites l'année suivante plus en grand. Nous désirons sur.
paraître aucunement épuisées'ou fatiguées. N'est-il pas natu- tout que l'on emploie le sel ou lasaumure sur le fumier et dat1
rel d'attribuer en partie cette fécondité à l'effet du sel marin le purin.
sur la végétation ?

Maintenant quel est le moyen le plus utile et le plus facile de
donner le sel ïpi sol ? Trois mnyens se présentent HISTOIRE DE LA UINZAINE.

Ia. Le répandre en poudre sur le sol ou sur les récoltes en
végétation ;2é. t etise Enfin nos honorables députés canadlienst :e sont inki2o. Le dibsoudre dans l'eau et en arroser la terre ou les ré- tout de bon A J'onvrag ., après avoir terméin les débascoltes sur le discours du trône. Espérons que ces jones qui3o. Enfin, en saepoudrer le fumier par couc lies alternatives. pour être constitut ionnelles n'en sont pas moins peu

De ces trois moyons nous pensons que le dernier est beaucoup utiles et fort dispendieuses, trouveront, tôt ou tard,
préférable, pareeque le sel serait utile à l'engrais et par consé- dans nos Chambres comme dans le public, un renè te
quent au sol, alors même que répandu immédiatement sur la à ce peu.d'utilité et à ces frais dispendieux. .
terre, il serait sans avantage. Comme nous l'avons dit plus liat, .epuis le dernier résumté que nous avons fait de
le sel répandu sur le fumier, en certaine proportion, ralentit afraires de pratique dans notre Parleuent, voii ce que
fermentation, diminue la trop grande évaporation que produit la geptre.
fermentation ordinaire, l'empêchle de se dessécler, de se couvrir C Une foule de pétitions nouvelles sont venues devan:d'une pellicule blanchâtre (petite peau), ce qui lui enlève une les Chambres en fiveur du Crédit Foncier. C'Ie.t
grande partie de son poids et surtout de son effet sur le sol. Sa une mesure qui paraît demander aujonrd'hui plus qu'I
propriété d'attirer la vapeur d'eau cos-tenue dans l'air et de b'y son début une sérieuse attention. On y voit des em.
dissoudre, entretient le fumier dans un état d'humidité faorable 1 barras graves, des dangers même pour le cultivateur
à la végétation, particulièrement dans des temps de séchere.sses imprudent ou trop hardi. La loi qui interviendra sur
alors que le fumier sec devient inutile et même nui.ible aux cet objet a donc besoin d'être bien méditée avait
plantes. Il peut arriver aus.si que le mélange de ces deux subs- qu'elle établisse par tout le pays cette nonvelle institu-

qe lion. Le premier point pour parvenir à ce but et évitertances produise un effet qui augmente la pukance de lunie et les obstacles et les dangers, serait que Pesprit de paride l'autre, comme cela a lieu pour d'autres amendements. politique ou de cupidité financière fut entièretem
Le mélange du sel avec le fumier a encore l'avantage d'iucor- banni de la discussion de celle loi ; car anutretment, vn

porer le premier au second parfaitement ; en sorte que lorsque le cela comme ci toute autre législation fanssée par ce
fumier est répandu avec soin, il donne et distribue aux racines double et pernicieux esprit, le peuple prut s'attendr!
des plantes, d'une manière régulière, la dose saline (de sel) qui à être la victime d'accapareurs politiques oit finaicier.
se méle aux sucs alimentaires qu'il contient. Dans cette mesure, en outre, le peuple peut (tre à lui.

Pour le sel comme pour les autres amendements, il convient rmême l'ennemi de ses propres iintérêts, par la propein-
de toujours l'employer avec du fum:ier d'étable, en quantité pro- sion qu'il n'a que trop d'emprunter plus ou moii,

tortounreauxmploro aveuglement. Mais si des mandataires consciencieus?.
ment dégagés de tout intérêt do parti viennent par immeMais quelques agronomes condamnent cependant l'emploi du loi bien nourrie ôter, autant que possible, 1ott risqesel parcequ'ils n'ont obtenus que île mauvais résultats. 1lais aux dangers et aux professions irréfléchies, il reste

ces résultats ne proviennent-ils pas d'expériences mal faites, évident que le crédit foncier peut avoir en Canada
d'applications à contre-sens ? Et qu'est-ce qui prouve qu'en ap- comme ailleurs, ses véritables et bons effets.
pliquant le sel comme engrais, ses quelques adversaires ne se On continue, d'un autre côté, à s'occuper en Cham-
sont trompés, ni sur la quantité, ni sur le mode d'emploi, ni sur bre décidément à fixer l'intérêt de l'argent à un taux
les besoins du sol, ni sur les goûts des végétaux à nourrir? modéré. Cette bonne mesure est d'autant plus oppor.

Pour nous, nous preférons l'opinion des agronomes qui sont lui.e que si la banque du crédit foncier ne s'établit
favorables à l'emploi du sel, et nous ajoutons foi au dit-on des point sur un pied utile et sûr, le cultivateur pourra ait

mnomns trouver ailleurs à faire des emprunts conscien-.Bretons, qui soutiennent après de nombreuses expériences qu'une cieux et à la portée de ses moyens.-qu'une charretée de sel vaut pour le moins douze charretées de D'autres projets de loi sont élaborés touchant la
bon fumier. protection de certains colons et pour amender les loie


